
SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2019 

 
EPN - Rapport final de la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) 

Le 25 juin 2019, la CLECT a adopté le rapport pour les attributions de compensation définitives 2019, s’agissant 
plus particulièrement de la compétence « petite enfance » et de la compétence « enfance/jeunesse ». 

Ce rapport doit être adopté par délibérations concordantes de la majorité qualifiée des conseils municipaux 
(article L5211-5 du CGCT) dans les 3 mois qui suivent sa transmission. 

Vu l’article 1609 nonies C (IV) du Code Général des Impôts, 

Vu le rapport final pour les attributions de compensation définitives 2019 adopté par la CLECT le 25 juin 2019 

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir : 

• Adopter le rapport adopté par la Commission locale d’évaluation des charges transférées réunie le mardi 25 
juin 2019, tel que joint à la présente délibération. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide : 
• D’adopter le rapport adopté par la Commission locale d’évaluation des charges transférées réunie le mardi 25 

juin 2019, tel que joint à la présente délibération. 

Adoptée à l’unanimité.  


